TOUCHE PAS A LA LIBERTE DE L’ENSEIGNEMENT

Chers parents, 
Particulièrement alertés par l’avant-projet de décret de la Ministre Arena concernant les inscriptions et les changements d’école dans l’enseignement obligatoire,  nous avons pris le temps de l’examiner et d’interroger des acteurs de terrain.  Ce décret bafoue de plein fouet la liberté d’enseignement reconnue par l’article 24 paragraphe 1er de la Constitution, en vertu duquel la Communauté assure la liberté des parents dans le choix de l’école. 
Pour compléter votre information, vous trouverez le texte de  cet avant-projet sur le site de l’UFAPEC (Union des Fédérations d’Association des Parents de l’Enseignement Catholique (http://www.ufapec.be). 
Nous attirons votre attention sur les points suivants : 

1. Au titre III (applicable à partir du 1/9/2008), l’interdiction de changer d’école (sauf situations particulières définies dans le décret et sauf circonstances extraordinaires évaluées par le ministre chargé de l’Enseignement en Communauté française) :
· dans l’enseignement primaire, entre la 1ère et la 2ème, entre la 3ème et la 4ème et entre la 5ème et la 6ème ;
· dans l’enseignement secondaire, entre la 1ère et la 2ième ;
2. Au titre IV (applicable à partir du 1/10/2007),
·  l’obligation pour les écoles de consigner les demandes d’inscription dans un registre dont la forme est définie par le Gouvernement et d’inscrire les élèves strictement dans l’ordre de réception des demandes d’inscriptions. Une priorité relative est accordée aux frères et sœurs mais pas aux enfants passant du primaire au secondaire dans une même école. L’enfant non inscrit en ordre utile dans le registre de l’école choisie, sera inscrit dans un autre établissement ne répondant pas nécessairement aux critères de choix des parents (par exemple : choix du projet pédagogique, de la localisation,….)
· une seule période d’inscriptions pour toutes les écoles à partir d’une date imposée par le ministre (probablement entre Noël et les vacances de Carnaval).
Bien qu’en faveur de la mixité sociale à l’école, nous sommes résolument opposés aux titres III et IV de ce projet de décret parce qu’ils :
1. limitent de manière inacceptable le droit fondamental des parents à inscrire leurs enfants dans une école de leur choix et donc à les changer d’école lorsqu’ils estiment que ce changement est opportun ;
2. ne permettent pas aux directions d’école d’organiser les inscriptions d’une manière qui leur soit propre et qui permette de mener à bien un projet pédagogique.
Nous estimons que l’idéal de mixité sociale 

· ne doit pas passer par une restriction disproportionnée du droit des parents à choisir l’école de leurs enfants, ni par une réduction de la liberté des directions d’écoles dans la poursuite de leur projet pédagogique, mais doit faire l’objet d’une vraie concertation et d’un consensus entre les parties prenantes;
· ne peut servir de prétexte au Gouvernement pour prendre le contrôle total de l’enseignement subventionné et lui dénier toute autonomie et toute spécificité.  
Etant donné l’urgence (cet avant-projet sera soumis au vote du Parlement de la Communauté française dans les prochains jours) et la tournure que prennent les événements, nous pensons qu’il est urgent et important de réagir rapidement.

Pour ce faire, et au vu des échéances électorales prochaines, nous pensons que la meilleure manière de faire valoir notre point de vue est de faire pression sur les partis politiques en leur envoyant une pétition ou en interpellant directement les parlementaires de la Communauté française (http://www.eurobru.com/poli18.htm).  

Nous vous suggérons donc de remplir le document en annexe, de le diffuser le plus largement possible et de le renvoyer par la poste, par e-mail (scan de la signature) .
Le document est prévu pour plusieurs signatures, pour le cas où votre famille, vos amis ou connaissances seraient du même avis.

Nous ferons parvenir la pétition aux directions des partis politiques.
Un grand merci d’avance pour votre collaboration

Serge et Célinie Brabant



Priscilla Casterman
Xavier et Patricia d’Udekem

Anne François

Charles et Dominique Gielen


Anne Lemaire

Anne Picquet

Thérèse Wolters

Avenue Capouillet, 32 à 1410 Waterloo
decret.inscription@skynet.be

A renvoyer Avenue Capouillet, 32 à 1410 Waterloo
decret.inscription@skynet.be 
(attention scan des signatures !)
Nous, soussignés, partageons l’opinion exprimée ci-avant et sommes opposés aux titres III et IV de l’avant–projet de décret portant diverses mesures visant à réguler les inscriptions et les changements d’écoles dans l’enseignement obligatoire, 
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